
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 23 mars 2021 

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

TAXE FONCIÈRE SUR 

LES PROPRIÉTÉS 

BÂTIES :  

Limitation de 

l’exonération de deux ans 

en faveur des 

constructions nouvelles à 

usage d’habitation  

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en 

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   16 

 

   Votants  :   22 

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te - ren d u  de  l a  
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 02 avril  2021 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2021/370 

 

L’an deux mille vingt -et -un, le vingt -sept -mars à dix heures, le Conseil  

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni  à la salle Eugène COUDRE, 

sans public,  en séance retransmise en direct  audio et  vidéo sur  le si te 

www.vil le-chaumontel .fr  en vertu de la loi  n° 2020-1379 du 14 

novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état  d’ur gence sanitaire et  

portant diverses mesures de la  crise sani taire,  sous la présidence de 

Monsieur Sylvain SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur  José DA ROCHA, Madame Véronique PETIT,  

Monsieur Ernest  COLLOBER, Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur  

Thierry SUFFYS, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne BORDE, 

Monsieur Emiliano GARCIA, Madame Maryse POSTOLLE, Madame 

Gwendoline PLUQUET, Monsieur Frédéri c HERMOSILLA, Madame 

Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

Procurations :  Madame Marguerite FONT pouvoir à Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Monsieur Marc ZAPIOR pouvoir à Monsieur José DA 

ROCHA, Madame Stéphanie PETIAUX pouvoir à  Madame Corinne 

TANGE, Monsieur Alexandre VIEGAS pouvoir à Madame Virginie 

VIEVILLE, Madame Nathalie SORTAIS pouvoir à Monsieur Jacques 

GABOUR, Monsieur  Christophe VIGIER pouvoir à  Monsieur Frédéric 

HERMOSILLA 

 

Excusée :  Madame Carla GRECO 

 

Secrétaire de Séance  :  Monsieur Thierry SUFFYS 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Monsieur le Maire expose les disposit ions de l’art icle 1383 du Code 

Général  des  Impôts  permettant au conseil  municipal  de l imiter 

l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les propriété s bâties en 

faveur des constructions nouvelles,  addit ion s de construction, 

reconstructions, e t  conversions de bâtiments ruraux en logements ,  en ce 

qui concerne les immeubles à usage d’habitation, 

 

Il  précise que la dél ibération peut toutefois l imiter ces exonérations 

uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne  sont pas financés au 

moyen de prêts aidés  de l 'Etat  prévus aux art icle s L. 301-1 et  suivants 

du code de la construction et  de l 'habitation ou de prêts visés à l 'art icle 

R.331-63 du même code. 

 

Dans un contexte de ressources de plus en plus contraintes,  

principalement en raison de la forte baisse des concours  financiers de 

l’Etat  et  de la bonne dynamique des constructions de logements à  

Chaumontel ,  l’exonération de 2 ans des logements neufs,  reconstruction 

et  addit ion de construction n’est  plus justif iée  

 

http://www.ville-chaumontel.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu  l ’art icle 1383 du Code Général  des Impôts,  

 

Vu l’avis de la  Commission des Finances en date du 19 mars 2021,  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité :  

 

DECIDE  de l imiter l’exonération de deux ans de la  taxe foncière sur les 

propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles,  addit ions de 

construction, reconstructions, et  conversion s de bâtiments ruraux en 

logements,  à 40% de la base imposable, en ce qui concerne tous les  

immeubles à usage d’habitation  ;  

 

CHARGE  Monsieur  le Maire ou son représentant  de notifier cette  

décision aux services préfectoraux 

 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont, les membres présents, signé 

après lecture faite. 

 

 

 

 #signature# 


